






ATTESTATION DE NON RECOURS


LE VINGT DEUX AVRIL DEUX MILLE VINGT DEUX,


J'atteste que l'autorisation d'urbanisme n° PC01602421X0014, 
Déposée le 17/12/2021 à la Mairie d’AUSSAC-VADALLE
[bookmark: _GoBack]pour le projet situé RUE DU CHATEAU D’EAU 16560 AUSSAC-VADALLE
n'a fait à ce jour l'objet d’aucun recours contentieux, ni procédure de retrait suite à l’affichage en mairie du 15/02/2022 au 15/04/2022.
.

Je soussigné GERARD LIOT, le Maire d’Aussac-Vadalle


Telles sont mes constatations.

Date et Signature:
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